
CONSEIL MUNICIPAL DU 19 JUILLET 2021 

 
Etaient présents : Estelle FAURE - Albert LAI - Alain BONNETON - Chantal BOSSY – Yann MILAN – René 
CERAN – Pascale THOMAS – Michel MELLERET – Laurence LECLERCQ - Sabine LAFUMA DUVOURDY - 
Aurélie SAURET CHAMBON - Yves LAFAURY – Muriel MARION – Romain DARBON - Colette COUDERT  - 
Yvette MONTULET  
 
Secrétaire de séance : Estelle FAURE  
 
Absents et excusés : Romain ARNAUD (procuration à Yves LAFAURY) – Robert BRUN (procuration à 
Michel MELLERET) 
  
Aucune remarque n’a été soulevée  sur le CR du conseil précédent.  

 
Tarifs et horaires de l’accueil périscolaire 

- La reconduction du traiteur Guillaud pour le marché de la restauration scolaire, a entrainé une 
légère évolution du tarif de la cantine. Les tarifs cantine proposés à la prochaine rentrée sont :     

Enfant : 4.10 € 

Adulte : 6.05 € 

Apporté : 2.05 € 

Repas du personnel : 4.10 € 

Majoration (inscription hors délais) : 7.00 € 

 

- Les horaires et tarifs garderie restent inchangés :  

Garderie matin de 7h30 à 8h20 – Tarif : 1.25 € 

Garderie soir de 16h15 à 18h – Tarif : 1.85 € 

 
Vote à l’unanimité. 
 
Avenant n° 1 de l’Accord Cadre – Marché subséquent n° 3 – Révision de l’enveloppe 

prévisionnelle des travaux. 
Dans le cadre de la poursuite de la requalification des espaces publics, il a été retenu de réaliser 

uniquement la requalification de l’esplanade de la mairie ainsi que la rue de la mairie. Les travaux liés 

autres espaces (abords Liatard, rue du stade, entrée des complexes sportifs) seraient réalisés 

ultérieurement. Cette décision entraîne donc une diminution de l’enveloppe prévisionnelle des travaux 

à 610 000 € HT pour un montant initial de 855 000 € TTC. 

Le montant prévisionnel des honoraires du maître d’œuvre revient donc à 39 650 € HT       
 
Vote à l’unanimité. 
 
SDED : Estimation du projet d’électrification et fiabilisation des réseaux électriques au 

centre du village, rue de la mairie, à partir du poste VILLAGE Tranche II. 

La participation de la commune est estimée à 7 926.60 €HT 

 
Vote à l’unanimité. 
 
SDED : Estimation du projet d’électrification et fiabilisation des réseaux électriques au 

centre du village, rue de la mairie, à partir du poste VILLAGE Tranche II. Dissimulation des 

réseaux téléphoniques. 

La participation de la commune est estimée à 1 487.06 €HT 

 
Vote à l’unanimité. 
 
Décision Modificative : Il convient d’effectuer un complément de crédit d’un montant de 300 € sur 
l’opération intitulée « Adressage » afin de permettre le règlement des factures liées à l’achat des 
nouvelles plaques de rues et numéro de rues. 



 
 
 
 
Points divers :  

- Présentation des objectifs du Plan Communal de Sauvegarde. 
- Nouvelle directrice d’école pour la rentrée 2021/2022 : Mme Chrabaszcz. 
- Le préau de l’école sera repeint cet été. 
- Bulletin Municipal : en cours de finalisation. 
- Changement d’architecte (A.M.O. Agence Conseil) pour l’aménagement de la Salle Communale. 
- Départ du locataire du logement Marchal prévu fin Août. 
- Préparation de l’inauguration du centre village du 17 Septembre en cours. 
 

 
 

- Tarifs et horaires de l’accueil périscolaire  
Pour 19   Contre : 0   Abstention : 0  Voté  à l’unanimité  

 

- Avenant n° 1 de l’Accord Cadre – Marché subséquent n° 3 – Révision de l’enveloppe 
prévisionnelle des travaux. 

Pour 19   Contre : 0   Abstention : 0  Voté  à l’unanimité  

 
 

- SDED : Estimation du projet d’électrification et fiabilisation des réseaux électriques 

au centre du village, rue de la mairie, à partir du poste VILLAGE Tranche II. 

Pour 19   Contre : 0   Abstention : 0  Voté  à l’unanimité  

 
- SDED : Estimation du projet d’électrification et fiabilisation des réseaux électriques 

au centre du village, rue de la mairie, à partir du poste VILLAGE Tranche II. 

Dissimulation des réseaux téléphonique 

Pour 19   Contre : 0   Abstention : 0  Voté  à l’unanimité 
 

- Décision Modificative : Ajout crédit adressage 
Pour 19   Contre : 0   Abstention : 0  Voté  à l’unanimité 
 
 
 

Fin de la séance  21h30 
 

 

 


